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 n° 290 124 du 13 juin 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. VANCRAEYENEST 

Avenue de Fidevoye 9 

5530 YVOIR 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 novembre 2022, en leur nom personnel et au nom de leurs enfants mineurs, 

par X et X, qui déclarent être de nationalité nord-macédonienne, tendant à la suspension et l’annulation 

de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de deux ordres de quitter le 

territoire, pris le 8 septembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 29 mars 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 12 avril 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 2 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 23 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. MADESSIS loco Me P. VANCRAEYENEST, avocat, qui 

comparaît pour les parties requérantes, et Me D. STEINIER loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré la demande d'autorisation de séjour 

introduite par les requérants sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la Loi), irrecevable, au motif 

que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle ». Les deuxième et 

troisième actes attaqués consistent en des ordres de quitter le territoire pris sur la base de l’article 7, 

alinéa 1er, 1° de la Loi. 
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2. Dans la requête introductive d’instance, les parties requérantes prennent un moyen unique « de la 

violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, ainsi que des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, ainsi que l’article 8 de la Convention Européenne 

de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des libertés fondamentales, ainsi que la violation du principe 

de bonne administration, du droit d’être entendu ainsi que le devoir de minutie ».  

 

3.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9 bis de la Loi, la demande 

d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le 

pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments 

propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre aux destinataires de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre aux destinataires de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, 

le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Le Conseil rappelle également que, dans le cadre du contrôle de 

légalité qu’il est appelé à exercer, s’il lui incombe de vérifier si l’autorité n’a pas tenu pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits une interprétation qui 

ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation, il n’est, en revanche pas compétent pour 

substituer sa propre appréciation des faits à celle de l’autorité compétente.   

 

3.2. En l’espèce, il ressort de la motivation du premier acte attaqué que la partie défenderesse a pris en 

considération les éléments invoqués par les requérants dans leur demande d’autorisation de séjour et a 

exposé à suffisance et adéquatement les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans l’exercice de 

son pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne pouvaient suffire à justifier l’existence de circonstances 

exceptionnelles dans leur chef. Il en est ainsi de la longueur de leur séjour et de leur intégration, 

attestée par divers éléments, de leur intégration professionnelle et de leur volonté de travailler, de la 

naissance de leur dernier enfant en Belgique et de la scolarité de leurs enfants mineurs.  

 

En ce que les parties requérantes soutiennent que les éléments invoqués constituent ensemble des 

circonstances exceptionnelles, le Conseil relève qu’elles restent en défaut d’expliciter in concreto dans 

leur requête en quoi cette globalisation justifierait la recevabilité de la demande des requérants. Pour le 

surplus, le Conseil constate qu’en mentionnant dans l’acte litigieux que « Les éléments invoqués ne 

constituent pas une circonstance exceptionnelle » et en précisant ensuite les raisons pour lesquelles 

chacun d’entre eux ne constitue pas pareille circonstance, la partie défenderesse a procédé à un 

examen à la fois circonstancié et global de tous les éléments présentés par les requérants à l’appui de 

leur demande d’autorisation de séjour, de telle sorte que le grief émis n’est nullement établi. 

 

Le premier acte querellé satisfait dès lors, de manière générale, aux exigences de motivation formelle, 

car requérir davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des 

motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. 

 

3.3. S’agissant de la volonté de travailler des requérants et de l’offre d’emploi du requérant, le Conseil 

constate qu’une simple lecture du premier acte attaqué révèle que cet élément a été pris en compte par 

la partie défenderesse. En effet, cette dernière a exposé, dans la première décision attaquée, les 

raisons pour lesquelles elle a estimé que cet élément n’est pas constitutif d’une circonstance 

exceptionnelle rendant impossible ou particulièrement difficile un retour des requérants dans leur pays 

d’origine, à savoir que « Ensuite, les intéressés invoquent au titre de circonstance exceptionnelle leur 
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intégration professionnelle et leur volonté de travailler. Ils se prévalent d’une promesse d’embauche 

(pour monsieur) de la part de «[R. f.] » datant du 25.09.2020. Cependant, force est de constater que cet 

élément ne peut être retenu comme circonstance exceptionnelle. De fait, l’exercice d’une activité 

professionnelle, à venir, n’est pas un élément révélateur d’une impossibilité ou une difficulté quelconque 

de rentrer dans le pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une 

autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une circonstance exceptionnelle. Rappelons que « 

non seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas 

en soi une circonstance exceptionnelle (dans le même sens : C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006), 

mais encore même l’exercice d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet 

effet (dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) – et a fortiori l’obtention d’une 

promesse d’embauche -, ne doivent pas être analysés comme une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine ». (C.C.E. arrêt n° 215 

394 du 21.01.2019). Le Conseil rappelle également qu’il a déjà été jugé dans un cas similaire que ne 

constituait pas une telle circonstance, l'intégration socioprofessionnelle d’un étranger, spécialement 

alors que la signature d’un contrat de travail était subordonnée à la régularité ou à la longueur de son 

séjour (C.E., arrêt n°125.224 du 7 novembre 2003). (C.C.E. arrêt n° 215 394 du 21.01.2019). Les 

requérants arguent également qu’ils ne veulent pas être tributaires de l’aide qui pourrait leur être 

apportée par l’Etat et qu’ils ne bénéficient pas d’une aide de la part du CPAS (attestations du CPAS de 

Namur jointes). Ils ajoutent qu’ils honorent leurs factures (preuves de paiement jointes) et qu’ils ne 

bénéficient que d’une aide apportée par la Communauté religieuse Saint Vincent de Paul à laquelle ils 

appartiennent (attestation jointe). Bien que cela soit tout à leur honneur, cela ne saurait justifier une 

autorisation de séjour car ces éléments n’empêchent pas en soi de se conformer à la législation belge 

en matière d’accès au territoire et donc de lever les autorisations requises auprès des autorités 

diplomatiques compétentes pour leur pays d’origine (CE,11 oct. 2002, n°111.444). Compte tenu des 

éléments développés ci-avant, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie, les intéressés ne 

démontrant pas, à tout le moins, qu'ils leur est particulièrement difficile de retourner temporairement au 

pays d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y lever l’autorisation de séjour requise ».   

 

A cet égard, le Conseil ne peut qu’observer que les parties requérantes ne remettent pas en cause que 

les requérants ne sont pas titulaires d’une autorisation de travail et il n’est pas davantage contesté qu’en 

vertu des lois et règlements en vigueur, l’octroi d’une autorisation est indispensable pour pouvoir 

exercer une activité professionnelle. En conséquence, dès lors que les requérants ne sont pas en 

situation de travailler légalement en Belgique, force est de conclure que l’élément invoqué ne constitue 

en tout état de cause pas un empêchement ou une difficulté particulière au retour dans le pays d’origine 

et que la partie défenderesse a donc valablement motivé sa décision sur ce point.  

 

3.4. A propos du grief fait à la partie défenderesse d’opérer une discrimination entre les requérants et 

d’autres étrangers, le Conseil relève qu’il incombe aux parties requérantes d’établir la comparabilité de 

la situation qu’elles invoquent avec la leur. Dès lors, il ne suffit pas d’alléguer que des personnes sont 

traitées différemment, encore faut-il démontrer la comparabilité de ces situations. En l’espèce, les 

parties requérantes semblent soulever que la partie défenderesse aurait pris une décision différente 

pour des étrangers qui ont introduit une demande d’autorisation de séjour en raison de la possibilité et 

de la volonté de travailler des requérants, sans toutefois fournir la preuve du fait qu’il s’agirait de 

situations comparables à la leur ou que ceux-ci aurait vu leurs demandes déclarées recevables. Ainsi, le 

grief n’est nullement établi.  

 

3.5. Concernant la scolarité des enfants mineurs des requérants, le Conseil constate que la partie 

défenderesse a motivé à bon droit que « Enfin, les intéressés arguent que leurs enfants sont scolarisés 

depuis leur arrivée en Belgique. Leurs filles, [A.] et [R.], ont respectivement suivi les cours de 3ème et 

1ère année maternelle à l’Ecole fondamentale de la CF annexée à l’[A. R. de J.] à partir du 01.09.2018 

(attestations de fréquentation scolaire jointe). Ils ajoutent que leur scolarité se déroule extrêmement 

bien. S’agissant de la scolarité d’enfants mineurs, le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que 

« la scolarité d'enfants mineurs, quelle que soit leur nationalité et quelle que soit la raison de leur 

présence en Belgique, est une obligation légale dont l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une 

circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c'est-à-dire une 

circonstance empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son pays – 

quelle qu'y soit la qualité de l'enseignement – pour y faire une demande d'autorisation de séjour auprès 

de la représentation diplomatique belge (C.C.E. arrêt n° n° 227 003 du 02.10.2019). Notons encore 

qu’aucun élément concret et pertinent n’est apporté au dossier qui démontrerait qu’une scolarité ne 

pourrait être poursuivie temporairement au pays où les autorisations de séjour sont à lever, les 

intéressés n’exposant pas que la scolarité de leurs enfants mineurs nécessiterait un enseignement 
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spécialisé ou des infrastructures spécifiques qui n’existeraient pas sur place. Par conséquent, aucune 

circonstance exceptionnelle n’est établie », ce qui ne fait l’objet d’aucune contestation utile.  

 

Le Conseil souligne en effet que la scolarité d'enfants mineurs, quelle que soit leur nationalité et quelle 

que soit la raison de leur présence en Belgique, est une obligation légale dont l'accomplissement ne 

constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9 bis de la Loi, c'est-à-dire 

une circonstance empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son pays 

pour y faire une demande d'autorisation de séjour auprès de la représentation diplomatique belge. Outre 

le fait que la partie requérante ne conteste pas qu’elle n’a pas établi dans sa demande que la poursuite 

temporaire de cette scolarité dans le pays d’origine serait impossible ou particulièrement difficile, le 

Conseil rappelle que la scolarité n’entraîne pas ipso facto un droit de séjour et ne dispense pas la partie 

requérante de se conformer aux règles en matière de séjour applicables dans le pays où les enfants 

souhaitent étudier. 

 

3.6. En ce qui concerne les ordres de quitter le territoire querellés, le Conseil constate que la partie 

défenderesse a motivé que « En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, elle 

demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 : l’intéressée n’est pas 

en possession d'un passeport valable revêtu d’un visa valable » et que « En vertu de l’article 7, alinéa 

1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents 

requis par l’article 2 : L'intéressé n'est pas en possession d'un passeport revêtu d'un visa valable », ce 

qui n’est nullement critiqué en terme de recours.     

 

3.7. Comparaissant à sa demande à l’audience du 23 mai 2023, la partie requérante se réfère à la 

requête. La partie défenderesse quant à elle se réfère à l’ordonnance et demande de constater un abus 

de procédure quant à la demande à être entendu.  

 

3.8. A l’instar de la partie défenderesse et eu égard aux déclarations de la partie requérante à 

l’audience, le Conseil constate l’inutilité de sa demande d’être entendue et, partant, l’usage abusif de la 

procédure prévue à l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, puisqu’elle ne conteste nullement le 

motif retenu par le Conseil, dans l’ordonnance adressée aux parties. 

 

3.9. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize juin deux mille vingt-trois par : 

 

Mme C. DE WREEDE, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

E. TREFOIS C. DE WREEDE 

 


